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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

ÉTANT SAISIE de la requête présentée le 28 octobre 2009 par l'Accusation aux fins 

d'autorisation de répliquer à la réponse à la demande de mesures de protection concernant le 

témoin KDZ487 (Prosecutian Request far Leave ta Reply ta the 'Respanse ta the 

Prasecutian 's Matianfar Pratective Measuresfar Witness KDZ487', la« Demande »), 

ATTENDU que, dans la Demande, le Bureau du Procureur (l'« Accusation ») indique qu'il se 

propose de présenter une réplique portant sur les deux questions suivantes soulevées par 

l'Accusé dans la réponse qu'il a présentée le 27 octobre 2009 à la demande de mesures de 

protection que l'Accusation a présentée pour le témoin KDZ 487 (Respanse ta the 

Prasecutian 's Matian far Pratective Measures far Witness KDZ 487, la «Réponse ») : «i) la 

réunion qui peut induire en erreur des critères d'octroi de certaines mesures au procès ou de 

mesures de protection en application des articles 70 et 75 » du Règlement de procédure et de 

preuve du Tribunal (le «Règlement»), et «ii) l'idée erronée que la raison avancée par la 

personne qui a fourni des informations protégées par l'article 70 pour solliciter certaines 

mesures au procès est nécessairement pertinente pour déterminer si ces mesures peuvent être 

accordées en application de l'article 70 du Règlement! », 

ATTENDU que les questions qui ont déjà été abordées par l'Accusation n'ont nul besoin 

d'être reprises dans la réplique, et que seules les questions nouvelles soulevées par l'Accusé 

dans sa réponse doivent être abordées dans la réplique de l'Accusation, 

ATTENDU que d'autres arguments présentés par l'Accusation pourraient se révéler utiles à la 

Chambre pour se prononcer sur la Demande, mais seulement dans la mesure où la réplique 

aborde les points i) et ii) soulevés ci-dessus, 

EN APPLICATION des articles 54 et 126 bis du Règlement, 

1 Demande, par. 1 et 2. 
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AUTORISE, l'Accusation à présenter, dans les délais prescrits par le Règlement, sa réplique à 

la Réponse pour aborder les points i) et ii) soulevés ci-dessus. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 30 octobre 2009 
La Haye (Pays-Bas) 

Affaire n° IT -95-5/18-T 

Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 

Q-Gon Kwon 

[Sceau du Tribunal] 
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